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LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU MERCREDI 28 SEPTEMBRE 2022 

 

Date de convocation : 22/09/2022 
 

La séance est ouverte à 19h00, sous la Présidence de Monsieur Christian RUFFINATTO, Maire de la 
Commune de Ménerbes. 
 

Présents : M. Christian RUFFINATTO - M. Patrick MERLE - M. Bruno CHABERT - Mme Josiane DEFLAUX 
– M. Eric ARIAS - Mme Tephen PITOT - M. Gilles CAILLE - Mme Henriette TURCO - Mme Chantal BASIN 
- M. Alain JOUBERT-BOMPARD. 
Représentées : Mme Muriel BERNARD a donné pouvoir à M. Bruno CHABERT, 

Mme Michelle REY-MILLWARD a donné pouvoir à M. Patrick MERLE. 
Absente excusée : Mme Catherine ESTABLIE. 
Absents : M. Yannick MARTIN - M. Yves LERNOUT. 
Secrétaire de séance : M. Bruno CHABERT. 
 

ORDRE DU JOUR 
 

Approbation du compte-rendu de la séance précédente, 
 

1 Validation du plan de gestion de l’ENS de la forêt des cèdres pour la période 2022-2027   
2 Convention de gestion de la Bibliothèque entre la commune et une association  
3 Désherbage de la bibliothèque municipale 
4 Règlement des congés payés d’une ancienne salariée de la MTVL  
5 Changement de trésorerie au 1er septembre 2022 
6 Demande de subvention exceptionnelle « Li Barrulaïre »  
7 Tarification de vente des graines récoltées dans la forêt communale 
8 Travaux d’éclairage intérieur de l’église 
9 Avenants au Marché pour la construction d’un garage communal 
10 Décision modificative de crédits 
11 Recrutement temporaire d’un agent pour accroissement d’activité 
12 Nomination d’un correspondant incendie et secours 
13 Contrat d’apprentissage pour la Maison de la Truffe et du Vin 
 

____________________________ 
 

Approbation du Procès-Verbal du 6 Juillet 2022 à l’unanimité des présents.  
 

Décision Municipale N°2022-73 : CONVENTION AVEC LE CENTRE SOCIAL LOU PASQUIE : MISE A 
DISPOSITION DU SITE DU FOYER SPORTIF POUR LE MOIS D’AOUT ET PENDANT LES VACANCES DE 
TOUSSAINT 2022. 
 
Décision Municipale N°2022-74 : CONTRAT DE VERBALISATION ELECTRONIQUE AUPRES DE LA 
SOCIETE LOGITUD SOLUTIONS. 
 

Décision Municipale N°2022-75 : FIXATION DU TARIF DE LOCATION DES TABLES ET DES BANCS 
COMMUNAUX AUX ADMINISTRES. 
 
Décision Municipale N°2022-76 : PORTANT RENONCIATION AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN 
PARCELLES CADASTREES SECTION : AN 284-285-286-471. 
 
Décision Municipale N°2022-77 : TRAVAUX D’ECLAIRAGE INTERIEUR DE L’EGLISE SAINT-LUC : 
REALISATION DE LUSTRES, FABRICATION ET RESTAURATION D’APPLIQUES, RESTAURATION DE 
LUSTRES – SOCIETE MATHIEU LUSTRERIE. 
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Décision Municipale N°2022-78 : PORTANT RENONCIATION AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN 
PARCELLES CADASTREES SECTION : AN 528. 

 
 

Délibération N° 2022 – 79 :  VALIDATION ET MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE GESTION DE L’ENS DE LA 
FORET DES CEDRES DU PETIT LUBERON POUR LA PERIODE 2022-2027. 
A l’unanimité 
 
Délibération N° 2022 – 80 :   CONVENTION DE GESTION DE LA BIBLIOTHEQUE ENTRE LA COMMUNE 
ET L’ASSOCIATION DU FOYER RURAL. 
A l’unanimité 

  
Délibération N° 2022 – 81 : DESHERBAGE DE LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE. 
A l’unanimité 
 

Délibération N° 2022 – 82 : REGLEMENT DES CONGES PAYES D’UNE ANCIENNE SALARIEE DU SPIC DE 
LA MTVL. 
A l’unanimité 
 

Délibération N° 2022 – 83 :  CHANGEMENT DE TRESORERIE AU 1ER SEPTEMBRE 2022. 
 
Délibération N° 2022 – 84 : : DEMANDE DE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE « LI BARRULAÏRE. 
A l’unanimité 
 
Délibération N° 2022 – 85 : TARIFICATION DE VENTE DES GRAINES RECOLTEES DANS LA FORET 
COMMUNALE. 
A l’unanimité 
 
Projet de Délibération :  TRAVAUX D’ECLAIRAGE INTERIEUR DE L’EGLISE. 
Ajourné. Une décision a été prise. 
 
Délibération N° 2022 – 86 : AVENANTS AU MARCHE POUR LA CONSTRUCTION D’UN GARAGE 
COMMUNAL. 
A l’unanimité 
 
Délibération N° 2022 – 87 : DECISION MODIFICATIVE DE CREDITS – BUDGET PRINCIPAL. 
A l’unanimité 
 
Délibération N° 2022 – 88 : RECRUTEMENT TEMPORAIRE D’UN AGENT POUR ACCROISSEMENT 
D’ACTIVITE. 
A l’unanimité 
 
Délibération N° 2022 – 89 : NOMINATION D’UN CORRESPONDANT INCENDIE ET SECOURS. 
A l’unanimité 
 
Délibération N° 2022 – 90 : CONTRAT D’APPRENTISSAGE POUR LA MAISON DE LA TRUFFE ET DU VIN. 
A l’unanimité 
 
La séance est levée à 19h45 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits 
Fait à Ménerbes, le 29 septembre 2022   
Publié sur le site internet le 30 septembre 2022   


